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ARTICLE 8 QUATER

À l’alinéa 3, après le mot :

« notamment »

insérer les mots :

« l’état de son application dans tous les territoires et ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objet de prendre en compte les spécificités de très nombreux petits 
territoires français, pour la plupart insulaires et isolés, et leurs capacités à s'adapter dans le contexte 
de la prise en charge des patients en soins palliatifs, en fin de vie et leurs proches.

En effet, ces territoires isolés, comme ceux ultramarins, parfois avec une double insularité, 
rencontrent des difficultés encore plus importantes pour recruter le personnel dédié aux soins 
palliatifs.

Aussi il est nécessaire de s'assurer que cette expérimentation puisse concernée ces territoires et 
apporter des réels résultats.

Tel est objet de cet amendement.


